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CJUE, 27 sept. 2017, Nintendo, Aff. C-24/16
et C-25/16

Aff. C-24/16 et C-25/16, Concl. Y. Bot

Motif 63 : "Le règlement n° 6/2002 ne précise pas expressément quelle devrait être l’étendue
territoriale de la compétence d’un tribunal des dessins ou modèles communautaires dans une
situation, telle que celle décrite au point 61 du présent arrêt. Toutefois, il ne ressort ni du libellé
de l’article 6, point 1, du règlement n° 44/2001 ni de la jurisprudence de la Cour y afférente
que les juridictions qui ont été valablement saisies en vertu dudit article 6, point 1, voient
ensuite leur compétence territoriale limitée à l’égard du défendeur non domicilié dans l’État
membre du for".

Dispositif 1 (et motif 67) : "Le règlement (CE) n° 6/2002 du Conseil, du 12 décembre 2001, sur
les dessins ou modèles communautaires, lu en combinaison avec l’article 6, point 1, du
règlement (CE) n° 44/2001 (…), doit être interprété en ce sens que, dans des circonstances
telles que celles au principal où la compétence internationale d’un tribunal des dessins ou
modèles communautaires saisi d’une action en contrefaçon est fondée, à l’égard d’un premier
défendeur, sur l’article 82, paragraphe 1, du règlement n° 6/2002 et, à l’égard d’un second
défendeur établi dans un autre État membre, sur cet article 6, point 1, lu en combinaison avec
l’article 79, paragraphe 1, du règlement n° 6/2002, au motif que ce second défendeur fabrique
et livre au premier les produits que ce dernier commercialise, ce tribunal peut, sur demande de
la partie requérante, adopter des ordonnances à l’égard du second défendeur portant sur les
mesures relevant de l’article 89, paragraphe 1, et de l’article 88, paragraphe 2, du règlement
n° 6/2002, couvrant également des comportements de ce second défendeur autres que ceux
liés à la chaîne de livraison susmentionnée et ayant une portée qui s’étend à l’ensemble du
territoire de l’Union européenne".

Mots-Clefs: Compétence dérivée
Pluralité de défendeurs
Portée (dans l'espace) de la compétence
Injonction
Contrefaçon
Propriété industrielle
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Q. préj. (DE), 18 janv. 2016, Nintendo I, Aff.
C-24/16

Aff. C-24/16

Partie requérante: Nintendo Co. Ltd
Parties défenderesses: BigBen Interactive GmbH, BigBen Interactive SA

1) Dans le cadre d’une procédure judiciaire visant à mettre en oeuvre des droits découlant
d’un dessin ou modèle communautaire, lorsque sa compétence à l’égard d’un défendeur ne
découle que de l’article 79, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 6/2002 du Conseil du 12
décembre 2001 sur les dessins ou modèles communautaires, lu en combinaison avec l’article
6, point 1, du règlement (CE) n° 44/2001 (…), au motif que ledit défendeur établi dans un autre
État membre livre à un second défendeur établi dans l’État membre concerné des produits
susceptibles de violer des droits de propriété intellectuelle, une juridiction d’un État membre
peut-elle adopter contre le premier des défendeurs cités des ordonnances qui s’appliquent
dans toute l’Union et qui ne se limitent pas aux relations de livraison ayant fondé la
compétence juridictionnelle ?

(…)

MOTS CLEFS: Pluralité de défendeurs
Contrefaçon
Propriété industrielle

Q. préj. (DE), 18 janv. 2016, Nintendo II, Aff.
C-25/16

Aff. C-25/16

Partie requérante: Nintendo Co. Ltd
Parties défenderesses: BigBen Interactive GmbH, BigBen Interactive SA

1) Dans le cadre d’une procédure judiciaire visant à mettre en oeuvre des droits découlant
d’un dessin ou modèle communautaire, lorsque sa compétence à l’égard d’un défendeur ne
découle que de l’article 79, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 6/2002 du Conseil du 12
décembre 2001 sur les dessins ou modèles communautaires, lu en combinaison avec l’article
6, point 1, du règlement (CE) n° 44/2001 (…), au motif que ledit défendeur établi dans un autre
État membre livre à un second défendeur établi dans l’État membre concerné des produits
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susceptibles de violer des droits de propriété intellectuelle, une juridiction d’un État membre
peut-elle adopter contre le premier des défendeurs cités des ordonnances qui s’appliquent
dans toute l’Union et qui ne se limitent pas aux relations de livraison ayant fondé la
compétence juridictionnelle ?

MOTS CLEFS: Pluralité de défendeurs
Contrefaçon
Propriété industrielle
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